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Monsieur le Président, 

 

Avant tout propos, je voudrais vous féliciter pour le 

professionnalisme avec lequel vous conduisez les 

travaux de notre Groupe. Permettez-moi, également, de 

saluer les efforts multiples du Bureau de la Haute 

Représentante des Nations Unies pour les Pays les 

Moins Avancés (PMA), les Pays en Développement Sans 

Littoral (PDSL) et les Petits Etats insulaires en 

développement, ainsi que les partenaires au 

développement, dans la recherche de solutions durables 

aux préoccupations singulières des membres de notre 

Groupe. 

 

Monsieur le Président, 

 

Deux ans avant l’échéance du Programme d’Action de 

Vienne (2014-2024), et en cette décennie d’action pour de 

la réalisation des Objectifs de Développement Durable 

(ODD), le contexte sous-régional, régional et mondial est 

marqué par les stigmates de la crise sécuritaire, sanitaire, 

humanitaire et alimentaire dont les conséquences 

dénotent, le besoin de renforcer les capacités humaines, 

logistiques et financières de nombre des Etats membres 

de notre Groupe.  
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A cet effet, je lance un appel pressant à la communauté 

internationale à soutenir nos efforts en matière de 

désenclavement et d’atténuation des effets néfastes des 

actions des GAT et de la pandémie de COVID
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Malgré ces efforts, le Burkina Faso fait face aux multiples 

défis liés à l’enclavement qui entraîne un coût élevé des 

facteurs de production et des difficultés d’écoulement 

des produits tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Il en 

résulte une faible insertion de notre pays dans le circuit 

des échanges internationaux. 

 

En effet, le réseau ferroviaire est faible et l’essentiel du 

trafic aérien se passe dans les deux principales villes du 

pays (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso), quant au 

réseau routier, il est soumis à plusieurs contraintes en 

termes de maîtrise des coûts, de compétitivité, de 

sécurité routière, de qualité des services, de surcharge 

des véhicules et de cohérence des cadres législatifs et 

règlementaires avec les impératifs de compétitivité et 

d’efficacité économique.  
 

Monsieur le Président, 
 

Nos attentes sont grandes quant à l’accompagnement du 

Système des Nations Unies, des Partenaires Techniques 

et Financiers pour une mise en œuvre accélérée du 

Programme d’Action de Vienne (2014-2024). Les actions 

entrant dans le cadre de la Décennie d’action doivent 

tenir compte de la spécificité des PDSL en termes de 

besoins et de priorités. 
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Pour notre part, la prochaine conférence des Nations 

Unies devra d’une part capitaliser les acquis du 

programme d’action de Vienne et d’autre part se 

pencher sur des solutions concrètes face aux risques 

climatiques et ses effets sur les Pays en Développement 

sans littoral. 

 

Ensemble, redoublons d’efforts et innovons afin d’aider 

les PDSL à jouir de leur plein potentiel aux plans 

national, régional et mondial. 

 

Je vous remercie. 


